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N» I SÉNAT
~ ANNÉE 1921

13 janvier 1921. Session ordinaire.AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, relatif au nouveau régime des 
Chemins de fer d’intérêt général,

(Voir les n°® 662 et 627, année .1920)

(Urgence déclarée)

présentéPar M. Dominique DELAHAYE
Sénateur.

Ajouter un article additionnel n° 4 bis, ainsi 
conçu :

Article additionnel.« Dés la mise en vigueur de l’une des nouvelles charges pour les usagers des chemins de fer, pré­vues par l’article précédent, le Ministre des Tra­vaux publics devra imposer aux Administrations de chemins de fer l’envoi obligatoire au destina­taire, sauf dispense de sa part, d'un avis d’arrivée des marchandises parvenues à son adresse en gare, dès qu’elles pourront être mises à sa dispo­sition. »
______ - •___ 3951

VAalS.'Lr .IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — J. CLÉMENT



H’2 SÉNAT
~' ANNÉE 1921

13 janTÎér 1921. Session ordinaire.AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, relatif au nouveau régime des 
Chemins de fer d’intérêt général,

(Voir les n” 562 et 627, année 1920)

(Urgence déclarée)

PRÉSENTÉPar M. Dominique DELAHAYE
Sénateur.

Ajouter un article additionnel n* 5 bis, ainsi 
conçu :

Article additionnel.« Les projets de conventions, de règlements et de tarifs ou de modifications aux unes et aux autres, concernant les transports des voyageurs et des marchandises seront publiés au Journal offi­
ciel un mois au moins avant d’être l’objet d’avis, de délibérations ou de rapports au Conseil supé­rieur et au Comité consultatif des chemins de fer.« Les séances de ce Conseil et de ce Comité seront publiques ; leur ordre du jour sera publié en le’mps utile au Journal -officiel qui- publiera, le



,2même jour, les avis et rapports précités sur les questions à l’ordre du jour. Il publiera, sitôt après, le compte rendu in-extenso desdites séances.« Le Ministre des Travaux publics ne pourra prendre, faire prendre ou laisser prendre, sauf en cas d’urgence justifiée, aucune décision concernant 
le transport des voyageurs et des marchandises, moins d’un mois après l’accomplissement des for­malités prévues au paragraphe précédent.« Aucun règlement sur lâ police, la sûreté et l’exploitation commerciale des chemins de fer, même régulièrement approuvé, ne sera exécutoire qu’autant qu’il aura été publié au Journal offt' 
ciel. »

mi
IRMMS. — IMPalMMUl va stHAT, VALAIS W LVTBMBOTBG. — *. OSCSK.
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13 janvier 4921.

SÉNAT 
ANNÉE 1921 

Session ordinaire.AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par- la—Chambre des 

Députés, relatif au nouveau régime des 
Chemins de fer d’intérêt général,

(Voir les n” 562 et 627, année 4920)

[Urgence déclarée)

PBÉSÏNTÉPar M. Dominique DELAHAYE
~ Sénateur.

Article 11.
Remplacer les mots ci-après de la finale du 

premier alinéa :« pour régler'les délais de transport des coiis pos­taux dans des, etc..... »
Par les mots :« pour réglementer la responsabilité des retards dans le transport des colis postaux dans des, etc..........»

\___ ■ .. .1... . .. 3951 ■
filM c=’ SMPAIMBRin gHJ BfiXAT. B »U LUS — J. (MsÉMBirr



N* 4 SÉNAT
~ ANNÉE 1921

13 janvier 1921. Session ordinaire.AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, relatif au nouveau régime des 
Chemins de fer d’intérêt général,

(Voir les n“ 562, et 627, année 1920)

{Urgence déclarée')

PRÉSENTÉPar M. Dominique DELAHAYE
Sénateur.

Article premier.

Ajouter à la convention du 30 novembre 1920 
■un article additionnel ainsi conçu :

Article additionnel.« Dès la mise en vigueur de l’une des nouvelles charges pour les Usagers du chemin de fer, prévues à l’article 4 de la loi (du projet actuellement en cours), la règlementation des délais de transport à grande et à petite vitesse sera modifiée comme suit :
« à) Les délais supplémentaires prévus dans les tarifs spéciaux de petite vitesse seront proportion­



2nels à la distance parcourue, â raison de 24 heures par 200 kilomètres, avec un maximum de cinq jours.
< b) Les délais de transmission de réseau à ré­seau seront supprimés.» c) Les délais ordinaires de transport à petite vitesse seront fixés sans distinction de lignes, à 24 heures par 200 kilomètres de parcours ; iis se­ront calculés sur la distance totale entre le point de départ et le lieu de destination, quels que soient les réseaux empruntés et le nombre de ces réseaux.
d) Les délais de transport à grande vitesse seront sauf indication contraire de l’expéditeur,établis par 

la voie la plus rapide entre le point de départ et le lieu de destination. Les prix de transport seront calculés par cette voie. » 4’

______ _____ ____________________ 3981
IMPRIMERIE OU EÉHAT, PALAIS DS LUXEMBOURG. — I. CLÉBEWTr



N° 8 SÉNAT
— ANNÉE 1921

17 février 1921. Soesioa ordinaire.Illt AMENÜÊMJÊ&T
Au projet de /oï^ adopté par la Chambre des 

Députés, relatif au nouveau régime des 
Chemins de fer d’intérêt général,

(Voir les nos 562, 627, année 1920, et 23, année 1921)

(Urgenct diclarie)

ratsfcffrt< Par M. Dominique DELAHAYE
Sénateur.

Article 8.
Remplacer le texte de l'article 8 par le texte 

ci-après« Tout militaire réformé a droit à une réduction sur les tarifs de voyageurs. Cette réduction sera :
« a) De 25 0/0 pour tout réformé avec une invali­dité de moins de 25 0/0 ;
« b) De 50 0/0 pour tout réformé avec une invali­dité de 25 à 50 0/0 ;



2« c) De 75 0/0 pour tout réformé avec une invali­dité de 50 0/0 et plus.« Le guide indispensable de l’invalide de 75 à 100 0/0 bénéficiera d'une réduction de 50 0/0.« La gratuité de voyage sera en outre accordée au guide de l’invalide de 100 0/0 bénéficiaire des dispo­sition» de'l’article 10 de la loi du 31 mars 1919.« Gés taux seront applicable» aux billets simples et aux billets d’aller et retour ordinaires, »

1 s 4081

PARIS. — IMPRIMERIE DU -SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — A. CLÉMENT



*• 6 SÉNAT
— ANNÉE 1921

10 février 1921. Session ordinaire.AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, relatif au nouveau régime des 
Chemins de fer d’intérêt général,

(Voir les n« 56ï, 627, année 1920, et 13, année 1921)

(Urgente die tarée)

mÉSKNléPar M. de LAMARZELLE
Sénateur.

Article 2.
Rédiger commé'suit cet article :« Des actions de travail seront créées sur le réseau de l’Etat dans le cadre de la loi du 26 avril 1917. Un décret rendu dans la forme des règlements d'admi­nistration publique interviendra avant le 1er no­vembre 1921 «pour fixer les modalités de ce régime.« Il sera créé pour chaque réseau concédé et ppur le réseau de l’Etat une « Société commerciale coopé­



2rative du personnel ». Ses statuts seront approuvés par décret délibéré en Conseil d’Etat et rendu sur la proposition du Ministre des Travaux publics. Son Conseil d’administration sera composé uniquement d’agents du réseau en activité de service.« Le quart de la prime revenant au personnel d’un réseau, sera versé à la Société coopérative de ce réseau, qui devra placer tous les fonds (capital et intérêts) dont elle disposerai en actions des Com­pagnies de chemin de fer d’intérêt général. Ces actions seront acquises par l’intermédiaire du Ministre des Finances.« Lorsque l’agent quittera le réseau il recevra une rente viagère correspondant aux sommes qu’il a versées.« En cas de décés d’un agent, soit en activité de service, soit en retraite, la totalité des sommes ins­crites à son compte reviendra à ses ayants droit.« Toutefois, pour les Compagnies de chemin de fer d’intérêt général qui modifieraient leurs statuts et établiraient des actions de travail dans le cadre de la loi du 26 avril 1917, la Société coopérative de main-d’œuvre prévue par cette dernière loi serait substituée, en ce qui concerne le personnel de ces Compagnies, à la Société coopérative du réseau ins­tituée par le présent article. Un règlement d’admi­nistration publique déterminera les modalités de cette substitution.« Le règlement d’administration publique prévu à l’article 14 de la convention annexée à la présente 



3loi, instituera pour chacun des réseaux une Caisse autonome d’épargne, qui devra recevoir la partie res­tante de la prime revenant au personnel ; cette Caisse sera confiée à la gérance du personnel dans les mêmes conditions que l’organisme précédent. Elle établira un système d’épargne permettant aux agents, soif’d’acquérir individuellement des actions de chaque réseau ou valeurs mobilières de même ordre, soit d’opérer des versements à dès fonds d’assurance, de capitalisation et de prévoyance sociales.« Les titres achetés au nom des agents leur seront remis. Les agents pourront d’ailleurs, à toute époque, retirer tout ou partie des sommes liquides figurant à leur compte. »

__________________ __________________ ___________  _________4050

©ARIS.---- IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — ELEMENT



N' 7

10 février 1021.

SÉNAT
ANNÉE 1921 

Session ordinaire.AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, relatif au nouveau régime des 
Chemins de fer d’intérêt général,

(Voir les n** 562, 627, année 1020, et 33, année 1921)

(Urgence déclarée)

pnée»NTÉPar M. de LAMARZELLE
Sénateur.

Article 2.
Supprimer le septième alinéa de cet article,

4056
Mas. ■=■ saraixaun sIsat, rauûti »o — 4. cubnm.



Le' présent projet de retraites est divisé on plusieurs

parties, qui sont les suivantes :

1° - PRINCIPES GENERAUX

2° ~ AFFILIATION AUX RETRAITES

3° - ALIMENT ATI 01'1 DE LA CAISSE .DES RETRAITES

4° - FONCTIONNEMENT DE LA CAISSE AUTONOME MUTUELLE

5° - IMPORTANCE DES RETRAITES

6° - REVERSIBILITE

7° - PERIODE TRANSITOIRE

«’Z PRINCIPES GENERAUX

Article premier (ancienn'-' art. 1).

Il sera sorvi aux agorts des voies ferrées d’intérêt ■ 

secondaire, àes voies ferrées d’intérêt local et dos tram­

ways do la France, de l’Algérie & de la Tunisie, en sorvico 

depuis au moins un an, une retraite au moins égale à celle 

établie par la présente loi.

Il sera créé à cot uno Caisse Autonome Mutuelle

qui fonctionnera dans les conditions énoncées ci-après.

Les dispositions de la loi du 5 Avril 1910 seront ap­

plicables aux autres salariés.

La présente loi ne s’applique pas aux agents des chemin 

de fer souterrains - qui devront bénifioier d’un régime de 

retraite spécial - ni aux agents des lignes concédées à des 

compagnies minières agrégées à la Caisse Autonome instituée 

par la loi du .95 Février 1914.





Il seri servi aux ag^rnts de voles ferrées d’intérêt 
seoon't 1rs» des voies ferrée, b d’intérêt loor-1 et des 
trawmye de la *r»nce et -a 1* Igérie <n eervlsfe permner> . i 
depuis <<u moins un -.n, une retraite ou m ine égale à celle 
établie p r 1m présente loi»

Il sera créée à cet effet une CaiBee utonome . utucl- | 
2 . qui fonction? -ur dzm-lB les condition:? énoncées* ei- près, |

2*08 dispositions de la loi âu 5 vril 1910 seront 
applicables ux outres a alsriés» ' '

L« présente ne s’ ipplique pas ux agents des oheaii»' 
de fer souterrains -qui devront bénéficier d’un régime de. 
retraites spécial* ni aux agents des lignas oonoédées à 
des Compagnies minières agrégés à la Caisse utonome ins­
tituée-p^ir 2= loi du février I'?I4

ont GOrjiSidéréK comw agente dan voies ferrées et 
appelés à bénéficier des dispositione de 1? présente loi, 
totœ les -getits? - employés ou ouvriers l’un ou l’autr.i F 
sexe— attachés »ï une dministr tion ou une Coap^gjrjie ex­
ploitent un réseau de voies ferrées ou un réseau de voies I
ferrées et un servie® de tr--nsport en co ‘ iw. sur routes j
lorsque les deux exploit et ions sont confondues at ue ici? 1
agente sont affecté® indistinct ornent s l’une ni l’cubre j
GX P X0 -’ t '• • ’ b x Ô ï< •



L’afaffiliation an régime des rutr. ites ost obli-
gatolre • prè« un n d’emploi ■.î-.-nu ur.« aûmiri'tr •
tien de (JÎwm ns de for ou do tramways su®visés effect ée 
tïprôs quel * intéressé ‘ ur s-îtisf it aux oblig tiens du. s -rvt 
ce mi lit .ire d 1’ rmée active»

Pour lus f ïæ-es fille lieu après une nnée d’emploi 
P rmsnent h compter de lonr majorité»

Toutaicl • lorsque l’intéressé jura été réformé 
acit svsnt, soit aprèo 1?incorporation, l’nnée d’emploi
permanent ne pourr? oonrijenoer qu’à p-, rtir du jour ou 1 ol \t 
se à laquelle il appartient par «on *ge ost rentrée «•-■ne 
ma-foyers •

3 ... te GVu

La ü’iisee autonomes ’mtuelle 4ee retraites sera 
alimentée p r un prélèvement sur le® s 1 1res, p r 6 
versements faits p r les Compagniespar un versement 
’Wiuel de 1’ t t, et «â-iw les o s qui seront spécifiés 
par les pouvoirs ooncédeint®#

Toue les s al ires seront soumis aux oh r 
bénéfices des retraites, et. jusqu’à 
ïf Ino®

à> iw le asilaire sont comprises? seulement les prime® 
relatives u. travail proprement dit, à l’exclusion de 
toutes le» atrss.

cxaA c^l 4

Q/vA eA

Chaque gent subir une retenue de 5 sur son 
l ire pour êtres vorsé® à^l Caisse utonome ntuelle



Article T (ancienne article 6 ).

Les versements des compagnies ..pour cette Caisse seront 
ç tvXc

basés. sur le bénéfice^établi comme suit :

On comptera comme RECETTES :

Les recettes brutes, do 1 ’exploitation, .y compris revenus 

et intérêts de toute nature perçus par la Cie Concessionnaire.

On comprendra dans ces recette?. toutes celles résultant de i 

subventions que recevrait le concessionnaire, autres que celles i 

reçues en capital, lors de la.construction.

On comptera comme DEPENSES

1°. - Les frais d’exploitation proprement dits, c’est-à- 

dire les dépenses du personnel., de traction, d’entretien et de 

renouvellement du matériel et de la voie, et les charges rela- 

tivos aux retraites.

3° - Los sommes affectées au service des obligations, in­

térêt et amortissement.

S° - Les frais d’administration, à 1’exclusion des dépenses 

et rénumérations quelconques des membres du conseil d’adminis­

tration.

Ne seront portées dans les comptes ci-dessus que les recet­

tes et les dépenses contrôlées et approuvées parle Service du 

Contrôle.

Tous les résultats d’opérations financières étrangères à 

l’objet de la ou des concessions devront être éliminés.

La, différence, entre les recettes et les. dépenses ainsi 

établie représentera le bénéfice calculé par compagnies.

Hais', si pfor l’application d’une formule ’d’exploitation, 

ou pour tout autre accord, une fraction de ce bénéfice calculé 



retournait aux pouvoirs concédants, ce bénéfice serait diminué 

d’autant.

Ôn établira ensuite le pourcentage qu® ce bénéfice calculé 

représenté par rapport au capital-actions, déduction faite des 

titres amortis.

Jusqu’à 5 de revenu du capital basé sur co bénéfice cal­

culé, le pourcentage dos salaires vorsé à la Caisse Autonome sora 

égal à ce revenu.

Mais, jusqu’à 5 do oe revenu, la somme affectée aux char­

ges dps retraites ne pourra dépasser la somme restant à la dispo­

sition des', actionnaires.

Dans 1® cas où les Compagnies devraient ainsi moins de 5 

des salaires, le surplus sera dû par la collectivité concédante, 

qui en couvrira la Compagnie chaque année dès l’approbation do 

son compte d’exploitation. Ce versement, à la Compagnie, sera 

considéré comme une avance ot sora porto à un compte d’attento 

non productif d’intérêt.

Dès que le pourcentage des bénéfices calculés dépassera 5 

la Compagnie sera tenue de solder le compte d’attente avec le 

surplus•

Quand le pourcentage dos bénéfices calculés dépassera 6 

la Compagnie versera, en outre des 5 0 dès salaires, 30 $ de la 

somme représentant le bénéfice calculé dépassant ces 6 %.

En cas d’affermage ou de régie, le versement de 5 $ à faire 

incombant à l’exploitant, fera l’objet d’un accord entre celui-ci 

et le pouvoir concédant. Dans ce double cas, si le bénéfice cal­

culé venait à représenter un revenu supérieur à 6 , soit du ca­

pital-actions ancien, soit, à défaut de celui-ci, de la moitié de 

la somme correspondant aux dépenses de premier établissement, 

il y aurait lieu à prélèvement de super dividende calculé comme 

au paragraphe précédent.

L’on entend par collostivité concédante, la collectivité qui 

doit reprendre la ligne on fin de concession











✓



Les 'versements <©» Compagnies pour cette c..tisee seront 
b -sés but le mont -ait du s 1 ire de 1* assuré et fonction au b*H 
néfloe calculé de chaque Compagnie étbli corne suit i

On compter comme HkCW*'/tESi

Lee recettes bruteo de l’exploit tien y coapria rave nus 
®t Intérêts de toute nature perdus p r 1 ■ Comp gjnie coroef’i’ion 
n ire.

on comprendr . d^ne ces recettes toutes celles résultnt 
do subventions que recevraient les eonceselonm 1res, autres 
que colles reçues en o pit 1 lors de 1» construction.

On compter.- corne I)KFF>?JR3i

1**-. Las fra.is d’exploitation propremente dits, c’est- 
à-dire les dépenses du personnel, de traction, d’en tretien 
et de renouvellement du m itériel t cl© 1 voie, et les ch rgee 
re 1 t ivas ux retr' ites j

Lee sommes sffectéee au service dos àvsnoes ompxumts 
ou obligations, intérêt et amortisornent}

•î''ê. Les fraie d* dmlnistr tien, à 1’ xclusion des dépen­
ses ou rétflunéi'utlons cjuBleonquee des Kembres du Conseil d’ d- 
ministr : ion.



ÎU seront portée» d ns lus comptes oi-dos us? que les 
recettes et les dépensée contrôlées et approuvât ? r le servi** 
oe <u contrôle» Tou» les résultat s d’opérations financières 
étrangères à l’obj&t de 1; ou de® concessions devront Ôtre 
éliminée»

L't différence entre las- reoâttefi t le® dépenses •ilnsd. 
établie» répréeentera le bénéfice calculé par Compagnie»

Maisç si par 1’ pplic tien d’une formule d’exploit*tion 
ou pour tout tutr@ ■•«< ord, une fraction de ce bénéfice 
calculé rotcurn lit *u pouvoir concédant, ce bénéfice ser it 
diminué d’aut nt,

On établir. en cuite le pourcentage nue ceo bénéfice® 
calculés représentent p r rapport u oapit 1 .étions, déduo» 
tion f-ites de» titrées sortis, ce pourcentage représenter 
le revenu théorique des étions»

JUSqU’à 6
■«rnr bnné 
nt ?Gmp

1 - •2. s.£ jL;V

’-pit 1 étions 
des s 1 1res in

ït moindre

de eci revonu théorique du e 
rloe calculé, le pourcent
finies fecr de ou s’il eV

'i 1

1 
e 

ri'

1 <: 
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nwr
mwx* it uwc ret
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ligfe v«r w&enfeH seront i-£feobude 6 « pit 1 liènà h une 
G ïtsee utonome utu*311®,

lie a v-syaufaiWit© Aeo ■.%-'inlt& x-t dos compnfpies ee forent toi 
J©8 s©i®* «■sua des .g» rts 4fc. r»t effectuée pour l«nr eo^pto 
p r 1 ■ CtKkp g.ni® qui m fer -lr >?;..-.r.uu â’afa'lo© ^nir 3«u:r 
ir&î fcenerffe •

n -uciui a .as, l®s Comp-igni« ■« »* poxirrort se refuser 
à effectuer lee versements ^iiisi pr.-sarlts,

■,'e’Tte c'’s <Vinàtiffis- ne© âu bàfiéfless c Icnslt', 
devront p rf^ire la vors ment de 5 ” du mont nt dos 8 il^iree 
quitte- à s f ire rembourser d ns Isa conditions prévue» a 
1* rtlcle 7, p r lespouvoire ooroMwt»,

Cotte c-ior-e jon ré de 1’- purs© i lité civile.



CXvfe (JLl. |o

M Ca-isse utunomc 'utuelle ser gérée per 1* dministr *> 
tien de 1 C dgoe d®B Dépota et eonsign tiens, Elle fonction­
ner îans 1 njejn& forme et sous les momea conditions de 
gestion uw la Saisie Dation .le a s Ketr-;itee pour 1;. Vieilli 
lesse.

'H

Ch conseil do swveill no® ser chargé du contrSle de 1 
Calage utonome utuelle.

Présidé p r un représent ant du inistr® des ’r v ux Idi- 
biles, il compr ndr - au moins six membres élus p r le person­
nel, six membres élus p r les Comp -gaies, trois conseillers 
généraux et trois* représent nts des communes intéressées 
désignée p r le ministre de l’intérieur.

Il fonotio>.or-< dans des oon&ltio: s déterminées r un 
décret rendu dans la forme de règlement d* -drainiutr^tion 
pub]iqu ,

(Çbja- 'cJj- /t
4-prôtî aO ns de service, les agents, employés ou ouvriers 

de l’un ou 1* .utre sexe, uront droit à 1 retr ite s’ils ont 
atteint l’âge de Sf> &ne, quand il» app£»rticiment nu personnel 
roulant} 60 -ne- ?-ns toutes le a autre» cutégori s,

veo le eonsertcra-nt des compagnies, ils pourront eepen» 
d ut, s’ils le dem n.lent, 3tre maintenus en cotivité en-delà

dos $ges ci-des us désigné» d ma chacune de ces deux c tégosé 
ries,

Ventrée <® Jouis-sao« de la pension s r alors reculé» 
iUsai longt mpe ..ça,, le titulaire resta en activité,

j^era elHsssé d-.-nn la première Oittégorie, tout «gent y nt 
fait 16 ns dans le servie ■ roui mt,

La terape ppswé ?éus les drape ux on e s de mobilisation 
entrera m ligne do compte d ns 1 ■ durdo du ecrvioe.



La t ux âa 1 pension pour tous gants réunies nt las 
o on-Ut ions d^êga t de duré a de service ne pourr être ir4 
férieur aux ®/5e du Bal ire moyen dos sla dernières enr.éoB»

Toutefo c, pour un égont du servies roui nt, qui d ns 
Isa cin Q ■iLSTiéC^S ptfécéd?nt sa aise à lu retraite serait dans 
un ->utrs s.-rvice, 1 retraite ne pourrait être inférieure 
à oeil® jb J.culéa sur la b se du salaire moyen des alx derè 
ni ère s année» dans le servlc®|iroular«t«

- urn î les conditions d’^ge et de durée de service se­
ront dépassées, 1rs versements en faveur de 1* agent seront 
portés sur un livret spécial qui lui constitueront nsi 
une super retraite,

Les agents et les Comp gnies possèdent le droit d * mé» 
liorar le» re ri tes *u moyen de versements supplémentaires 
qui seront portés sur le livret spécial prévu u p.-r-* graphe 
précédent,

fces varsetasnts seront faite à capital réservé et 1 . 
tôt lité du capital formé paru es versements, prévus aux douai 
p*r gr tphea précédente, à un t ux u moins -5g 1 à celui de 
1 C is e Nationale den Retraites pour 1- Vieillesse , e«rut 
sur s = demanda, remis© h e lui-cl qu nd il pr ndr e rctr i- 
t*.

ÛXaJx c/g. ! 4

qui, en période 
avant d’avoir 1 
droit, s’il a au moi» 

retraite proportion s 11© -ux v rss 
go® eor;.pte, sans que toutefois cet i< 
t/T5c du s- .l^iro miy«® par année d®

Tout agent, 
limita d ’agsi, 

©ara
1
p r 1 |ci 
un©

normale sern t ’ dut p T 
. durée d« s rvice prévue 

s 15 ns de corvi ®, 
cicr-t s e ffe et u ô s a 

retrait© puisse dép sser

b»il a moins de ïy n» de servie® 
remise de tous eees verâeœmts effectué

il -;ura droit à 1 .
à eân compte v sc les

intérêts à« a •

u;<nd 1©8 sonnés dont 
nréS'4»t«rcmt plus de» 2/ôe 
L r .tr ite, il «*»*» torraé 
qui «ers alimenté par 1/*5

disposer ; 1-é C -issc utonome r®~ 
du dividende fixé p;T loi» pour 
un fonds de réorve de prévoy nc© 

vu surplus dépsés cas é/5 6.

d© ce surplus seront l?t lésés a 
de curvuill ^o© de la C-iis •■© «oit 

ou 3'11 1« juge utile pour ■ ug
prévoy TiC© •

es tler 
Conseil

Lee doux autî 
disposition du 

pour améliorer lac retraites 
monter 1® fonde

à

1



V >.gent, osployé ou ouvrier, qui, p‘-~r suite ûewtldie, 
blessures ou Infirmités, ne récuit ait p g d« «epeie® l’exerè 
eice de ses» fonctions} «.r ima l'impose bllité de continuer 
«on service «ur- droit à !■•• remise de tous les verses» nts 
effectués à son corn: te, »vse les intérêts de 3 t s’il a 
moins d© 15 ; ns de servie®•

S’il * plus de T( -.-ns de service, il ouifc droit à une 
retr itv iss ■édicte © r l?i bise du I/W5 du salaire moyen des 
6 dernières .nnUs -p r année d’ -f filiation- h o ndition, 
d»n® ees deux c , qu’il reconnu mlado par une Commis»
ë i o n de ré for me,

?4 1*invalidité résultait le l'exercise de ses. fonctions 
il ’.ur droit à 1 retr-iù© normale des 2/5 du salaire.

kes rentes dêes rax agents viot mes d'accidents dt tr - 
vil sont totalisée® vie cil®—ci,

Oeêndant si le total excède les 2/3 du traitement de 
l'agent, 1 ■ retraite servie- par la Cals?.® ut on o as «er ■ réeul 
t c a n eênséquaace »

A. I? ■

Lorsqu’un «gant employé ou ouvrier quitter le service 
en dehors des ciuiæs spécifiées ei-dea-us, 1- Caisse utonome \ 
. utuelle ver® or. ;

!*-♦ aux retr *1 te s ouvrières et paye&nnee, une somme ég 1a 
à colle quo i’ igent on la Cosapagni® uu^ient vsrsâe ®i l'agent 
y - -Vi it été affilié depuis van entrée à la • Comp g i©}

2®t« à l'-i Caisse dations 1® det? üetr^ites pour la Vieilles-1 
se pour lui constituer un® retr ite h l’age 'a® 5" ne, le sur­
plus de 1:> somrae représent ât»

Ses vors ornent® personnel» »

sans intérêt slil r- moins de lo ns de service;

avec les intérêts de ï s’il . de à 1$ ms Ce service

veo las intérêts de s’il a de if ) 20 «ns d® eervici

Vue les intérêts de -.■ , s’il ;0 ans de service et 
;U-deSi;;UB •

lj ®er délivré à l’? gent deux livrets, un pour 1& retr-1 
te ouvrière t pf-yeame, et un •■•-utre pôur 1 Caiase îr tiorr le 
des retr ites pour ls vieillesse, livret© qui seront ® propri 
te personnelle ©i ou figureront les soraînes portées à son compV 
o".Iculéd® ooîït'a® indiqué ci-donsus,

Bé ssr> pa» considéré com® ay&nt quitté 1® service, un 
gant qui p*ssb«^s -d’une compagnie dans un® . utre. Cet aglrtt 

iontinueri donc à être affilié u régime des retraites de 
1 O&isf.e itohome.



La moitié de 1. pension 4e retraite ou de 1* ■ 1 location 
8u régi®Q tr- nsitoir® .et •■. oqtllse u conjoint tsurviv ntj ou—si 

/t^rnâ néeh-- 'M à condition que la ei ri>-gs
soit nijtéri nir de trois .ns a 1 cessation tu service,

défaut de conjoint surviv.; t, ou fi ce dernier --et déchu 
de ses dr-its p-;r suite de divorce ou de oépuration de corps 
prononcé» a torts exclusif^ , 1 moitié d«H PoWlftfc dugretr 
t au ch) 1’ -..1 Joc tior du i‘J la > transitoire ou^A.Vtt, 

enfanta :gé» de moins de Xt lis, qu lie que soit 1. d te du 

mariage# Dans ce c s, c xtte moitié 1 ,ur s r--. partagés pur cgale 
portion et payée Jusqu*à Ï6 ns révolus,

Lorsque la décès s or < 1 : eonséquenoe d’un accident survenu 
d n® le service ou à l’pcoaeiot*. du service# le conjoint suivi» 
v.nt ou lest- «nW -ntt? -âgés de ïaoin® de 1 — -n® auront droit a la 
quotité de la retraite déterminé*? à 1* rt, 16# quelle que soit 
ï; d;t@ du «Triage# à condition toutefois qu’il soit ntérieur 
à 1* •*coi .lent,

Si l-.fô enfants d’un mariage antérieur «e trouvent &n con­
currence vec la conjoint survivant# il cor attribué à l’oi- 
phelin unique la ;u rt de 1 p.^sion réservée au conjoint 
survivant} 1 moitié leur eer® attribuée s’ils sont s ai;- ou 
plus; ce qurrt ou cette moitié étant pris sur la psrt qui 
devr^'it noria. Isïnalit revenir au conjoint survivant, f’il v it 
été seul bénéfici *ire#

Cependant dès ou - l’un d’eux aura a t teint 16 ans, sa prit 
retourner >u conjoint •• -urviv nt »

CLhM'cA 2,0

J?our la pério 
de service, il ©or 
fT nas ( 7 fr«) 

t r; n site ire , à tout 
garanti une rmte vi

T"! w -XlV aiO i i*'-
^or& nntn»lle de Ï,Q

©yen 
s ns

tout i'! gsnt
KS, il sera 

des six d <-rni 
pouvoir âépas

ayant moine de $0 ns de service, ni-la plu? 
donné lU’-G-int de ïoiss l//60e <u s;-l'ire 

ères années qu’il -! d’ hhëoa de service# 
jîy un cr■ K13WÏ3 de j .# >ô par . n.

Ces sOîh es iseront fournies p -r 1*1 T T, -■ 
tonome dovr ; y concourir d'-ïæ la proportion d 
tes par Itfs varnoïaor.ts de ch qw t-gent intérs 
le mont .nt de !.. retr-ite assurée par la Cals 
dr» T,000 frêne®# l’^^t-t cessera sê-s verse®» 
prévu à l’art .oie ; •

ais !.. Calsu 
es rentes prodni» 
ssé. Jonc dès qus 
.elle«*m^me .-.ttei 1 
ts, sauf ewlui

Le® retraites que toucher■• d'autre p rt un ügertt vi >ndront 
jusqu’il ooncurrmoe de moitié de leur mont-;nt, an diminution 
du celle prévu® ux p?.r-:• graphe a pr--cèdent», à 1’- condition que 

c JS retr ites aient été f îtes vec 1’ ide des Compagnies ou





Dans le délai d’un an, toutes les Caisses spéciales ..seront 

liquidées. Un décret portant règlement d’administration publique 
mais 

déterminera les conditions de liquidation de chaquo Caissej^yn 

principe, les sommes que posséderont, ces Caisses seront reparties 

entre chaque agent et portées sur un ...livret spécial et les fonds 

versés à la Caisse Autonome.

La Caisse Nationele dos Retraites pour la Vieillesse ou celles 

do même nature ayant reçu dos fonds pour ces retraites, resteront 

débitrices vis à vis de la Caisse Autonome des rentes éventuelles 

ou inscrites, correspondant aux versements reçus par elles.



Coaic^gnio.» qui ’ùutu<mt déjà «as voraBUOnt8 BU»é-
ri-.Jur® .à S..,/nu pourront ne prov loir, pour lus Agents -ctuol- 
ï,$dfeDfc|«to i«rvlce, les diaponition^ fte L- prdeente loi pour 
ri 1 ffiinùsr 1’’ p£i*t 'à.’elles supp yV-ient pour leur o snp>© pv.r..on* 
n ■ 1 • |
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Au 3* alinéa de cet article, remplacer les mot» ;« Son Conseil d’administration sera composé uni­quement d’agents du réseau en activité de service. »
Par les mots :« Son Conseil d’administration sera composé 

■d’agents du réseau pris : 1/5 parmi les agents re­traités ayant accompli 25 années d’affiliation; le sur­plus, parmi les agents en activité de service. »



Ajouter à l’article 3 de la convention du 30 no­
vembre 1920, un alinéa ainsi conçu :« Les représentants généraux de la nation em­pêchés d’assister à una séance du Conseil supérieur, peuvent, avec l’agrément du Président, s’y faire remplacer par un autre membre du Conseil supé­rieur appartenant à la même catégorie. »



Article 4.

Remplacer les mots :« En vue de l’application de l’article 17 de ladite convention, le Ministre des Travaux publics est au­torisé [à homologuer des tarifs supérieurs aux...... »
Par les mots :« En vue de l’application de l’article 17 de ladite convention, le Ministre des Travaux publics est tenu 

de saisir le Parlement des propositions destinées à établir des tarifs supérieurs aux....... »

du nouveau régime, les tarifs seront, s’il y a 
u lieu, révisés par décision ministérielle dans la limite des maxima prévus au cahier des charges et par 

urne loi au delà des dits maxima dans la mesure nécessaire pour rétablir l’équilibre des recettes, d’une part; des dépenses (non comprises les parts de primes revenant aux Compagnies et à l’administra­tion des Chemins de fer de l’État)/et des charges, d’autre part. »; .2° Le texte de l’alinéa 5 du même article par le 
texte suivant :« Les augmentations de tarifs proposées par le Conseil supérieur, dans la~limite des maxima 
prévus au cahier des charges, seront applicables, de plein droit, si le Ministre des Travaux publics, après avis du Ministre des Finances, n’y fait pas op­position dans le délai d’un mois. »



Ajouter à l’article 11 infine, deux alinéas ainsi 
conçus :

. -Z-« Tout projet de loi présenté par le Gouvernement et tendant à un relèvement de tarifs pourra être suivi d’un décret dont une disposition spéciale ordonnera l’exécution immédiate.« Le Gouvernement prendra les mesures néces­saires pour que ce décret, dès le lendemain de la présentation du projet de loi, soit inséré au Journal o/yfciei et affiché. »



r

« Les Compagnies et le réseau de l’Etat délivre­ront chaque année, sur leur demande et sur simple certificat du maire, un permis de 2e classe aux veuves, ascendants, descendants des militaires morts pour la patrie, pour leur permettre d’effectuer un voyage gratuit de leur lieu de résidence au lieu de l’inhumation faite par l’autorité militaire.
« Les parents des militaires disparus, jouiront 

de la même faculté pour se rendre à Vossuaire 
militaire le plus rapproché du lieu indiqué par 
le jugement déclaratif de décès. »
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« Toutes les valeurs mobilières seront acquises par l’intermédiaire du Ministre des Finances ; excep­
tion faite pour les actions du réseau, elles devront être nominatives et immatriculées au nom de la société coopérative. »



Z7

Des actions de travail rémunérées au moyan de la moitié de 
la part de primo instituée en faveur du personnel du réseau de, 
l'Etat par la Convention annexée à la présente loi, seront créées 
au dit ré.seau dans le cadre de la loi du 26 avril 1917«

Un décret rendu dans la forme des réglements d’ administra­
tion publique interviendra avant le 1er novembre 1921, pour en 
fixer les modalités „

Il sera créé pour chaque réseau concédé, une société commer­
ciale coopérative du personnel0 Ses statuts seront approuvés par 
décret délibéré en Conseil d’Etat et rendu sur la proposition du 
Ministre des Travaux Publics^ Son Conseil d Administration sera 
composé uniquement d'agents du réseau en activité de service«

La moitié de la part de prime revenant du personnel d'un 
réseau sera versée a la Société cooperative du réseau, qui devra 
placer tous les fonds (capital et interets) dont elle disposera ;

Soit en actions do son réseau, sans que le placement en ac—• -, 
tions puisse dépasser, ni chaque année le quart du capital employé* 
ni en totalité le quart du capital social du réseau ;

Soit en obligations dos -grands réseaux, en emprunts émis par- 
l’Etat ou en obligations émises ou'garanties par l'Etat ;



Soit en immeubles affectés ' a l’habitation d’agents du réseau 
ou en-,prêts hypothécaires en vue.-de la construction ou d achats 
d’immeubles de même destination»

Toutes les valeurs nobiliores seront .aohote_.es ou vendues par 
1’intermédiaire-du ministère des -Finances» Elles .deyront toutes, 
être nominatives et immatriculées au nom de la Socicte cooperative*

Toutefois en ce qui concerne les actions du réseau, elles 
seront immatrihulées^&Tnom des agents qui désireront en acquérir 
dans les conditions indiquées ci—dessous, soit au. nom de la So­
ciété coopérative, le total des actions achetées ne pouvant dé­
passer les maxime, fixés au 5° alinéa du présent article «

Un compte sera ouvert pour chaque agent ; il y sera^porté 
la moitié des primes successives lui revenant et les,intérêts an­
nuels correspondants» Avec le quart des sommes inscrites a son 
compte, l'agent aura, la faculté, d’acquérir des actions de son . 
réseau. Lorsque l’agent quittera le réseau, il recevra le cas 
échéant, les actions dont il est propriétaire et en outre le reste 
des scitthes inscrites a son compte, soit en capital, -soit sous 

'forme de rente viagère,

L’agent pourra, d’ailleurs a toute époque affecter tout ou 
partie des actions achetées a son compte, a des oeuvres de pré­
voyance ou d’assurances sociales instituées par des Associations 
d*agents de chemins dé fer. réconnues d’utilité publique.»

En cas de décès d’un agent on activité de service, la tota­
lité des sommes inscrites à son compte reviendra, à ses ayants 
droits.

Toutefois, pour les Compagnies de chemins de fer d’intérêt 
général qui modifieraient leur statut financier actuel et établi­
raient des actions de travail dans le cadre de la loi du 26 Avril 
1917, la société coopérative du personnel prévue par cette dernière 
loi serait substituée a la société coopérative du réseau instituée 
par le troisième § du présent article.

Le réglement d’administration publique prévu à l’article 14 
de la convention annexée à la présente loi déterminera, les condi­
tions de cette substitution»

Ce même décret Instituera, pour chacun des réseaux ,y compris 
celui de l’Etat-, une caiàse autonome qui pourra recevoir la deu­
xième moitié de la part de prime revenant au personnel; cette 
caisse sera gérée par le personnel dans les mêmes conditions que 
l’organisme visé au troisième § du présent article. Le décret 
'ci-dessus visé établira un système d’épargne permettant à cette 
caisse, soit d’acquérir au nom des agents, et sur leur demande 
avec les sommes leur revenant, des actions de leur réseau, des 
obligations de chemins de fer ou des valeurs émises par l’Etat 
ou garanties par lui, soit d’opérer des versements à des fonds 
d’assurance et de prévoyance sociales'« Les titres achetés au nom 
des agents leur seront remis. Les agents pourront d’ailleurs à 
toute époque retirer tout ou partie des sonnes figurant au crédit 
de leur compte.

aohote_.es














Il sera alloué à chaque réseau et 
à son personnel dos primes annuelles 
tendant à les intéresser au dévelop­
pement du trafic et à l’économie dans 
les dépenses.

La prime du réseau sera composée 
de deux éléments indépendants :

A) 3 % de l’excédent de la recette 
de l’exercice considéré par rapport à 
celle do 1920 (1) (étant entendu
que dans le calcul des recettes il ne 
sera pas tenu compte du produit des 

majorations appliquées aux tarifs de 
baso). Lorsque cet excédent dépassera 
20 % de la recette de 1920, le taux 
applicable au surplus sera ramené à 
2

B) 1 % de la diminution, par rap­
port à l’exorcico 1920, de l’insuf­
fisance des recettes comparées aux 
dépenses, ou, si les recettes dont 
supérieures aux dépenses, 1 / du to­
tal de l’excédent et de l’insuffi­
sance de 1920»

A partir do l’exercice qui suivra 
l’exercice d’équilibre où les recet­
tes de l’ensemble des réseaux seront 
au moins égales au total des prélè­
vements prévus à l’article 15 ci- 
après, la primo calculée comme il 
est dit à l’alinéa précédent, sera 

majorée de 1 % do la diminution de 
l’insuffisance ou de 1’accroisse­
ment do l’excédent par rapport à 
1’exercice d’équilibre.

Pour los réseaux de l’Est ot du 
Nord, le coefficient do 1 % figu­
rant au premier alinéa de la prime B) 
sera porté à 2 % pour les années 
1921 à 1924 inclus ; cette majora­
tion de 1 % décroîtra ensuite de 
1/10® par an ot disparaitra à par­
tir de 1934.



Les recettes visées aux trois 
alinéas■précédents comprennent le 
produit de toutes les majorations. 
Los dépenses représentent le total 
dos dépenses visées aux paragraphes 
■a) et o) de l’article 15 ci-après 
(déduction faite, pour les grands 
réseaux, des résultats financiers 
dos Ceintures)., de la moitié des 
charges définies au paragraphes b) 
et d) du meme article, et, à par­
tir de 1’exercice 1922. des primes 
aoquisos pour l’exercice précédent 
tant au Réseau qu’au personnel du 
résoau.

Toutefois, il sera déduit des 
dépensas d’exploitation de 1920 
une part do la différence entr« 
la dépense de combustibles con­
sommés pour la traction des trains 
pendant l’année 1920 et la dépense 
correspondante do 1921.

Pour l’exercice 1921, cette part 
sera do 1/200 de la différence cal­
culée comme-il vient d’être dit ; 
pour chaque exercice ultérieur, 
elle augmentera de 1/20° jusqu’à 
atteindre 10/20® pour les exer­
cices 1930 et suivants.

S’il y a augmentation, par rap­
port à l’exercice 1920, de l’insuf­
fisance des recettes -comparées aux 
dépenses dans les conditions ci- 
dessus indiquées, il sera appli­
qué une pénalité ■ égale à 2 %d© 
cette augmentation. Cette pénali­
té sera retranchée de la prime B)' 
des exercices ultérieurs jusqu’à, 
son complet amortissement.

Si le total des primes A) et B) 
acquis au réseau en vertu des ali­
néas précédents dépasse lo tiers 
de la somme fixée au paragraphe d) 
dé,., l’article 15-ci-après, la moi­
tié de l’excédent sera versée au 
fonds commun ; si, après ce berse- 
mont, il dépasse les deux tiers de 
ladite somme, les deux tiers du 
nouvel excédent seront versés au 
fonds- commun.

Là” prime revenant à l’ensemble 
du personnel de chaque réseau sera 
composéo de deux éléments indépen­
dants a) et b) calculés comme il 
est'dit ci-dessus, mais sans tenir 
compte dos versements éventuels au 
fonds commun prévus à l’alinéa 
précédent.



Les éléments A) et B) seront 
.doublés jusqu’au moment où le to­
tal do la prime revenant au per­
sonnel représentera 1,50 % de la 
recette de' l’exercice considéré 
servant de base au calcul de l’é­
lément A). A partir de cette li­
mite., la prime du personnel con­
tinuera de croître par l’addition 
du surplus des éléments A) et B) 
non doublés.

Le montant de la prime sera ar­
rêté chaque année par le Ministre 
des Travaux Publics,.sur la propo­
sition des réseaux, après avis de. 
la Commission do vérification des 
comptes.

Un decret délibéré en Qonseil 
d’Etat et rendu sur la proposition 
du Ministre des Finances, après 
avis du Conseil Supérieur, détermi­
nera les bases do la répartition 
de la part de prime revenant au 
personnel.

La formule de la prime de gestion prévue par l’article 14 
de la Convention du 30 Novembre, reposait sur le développement 
du trafic et l’économie dans l’exploitation.

Pour inciter les réseaux à développer leur trafic, la, 
prime était fonction du nombre de tonnes chargées par le reseau, 
par le public ou remises par les réseaux voisins, et du nombre 
des unités de trafic (tonnes-kilomètres et voyageurs-kilometres). 
La prime ne portait que sur les tonnes chargées et les unîtes de 
trafic dépassant celles de 1920.

Pour inciter les réseaux à la plus grande économie dans 
l’exploitation, on faisait intervenir ensuite le coefficient d ex 
ploitation. Pour accroître ou diminuer le taux de la prime ré­
sultant du calcul dos éléments du trafic, le montant de la prime 
était majoré ou diminué par centièmes, suivant un taux progres­
sif qui était fonction du taux du coefficient d exploitation. 
Elle était normale à 100 Elle s’accroissait au-dessous de 100/û. 
Elle diminuait au-dessus de 100 Elle était nulle lorsque le 
coefficient d’exploitation atteignait 125



En outre un deuxième élément de pénalisation était insti­
tué. Pour inciter les réseaux à un effort continu, il était spé­
cifié que la prime revenant au réseau sorâit réduite lorsque par 
suite de l’accroissement dos dépenses d’exploitation les résul­
tats d’un exercice seraient inférieurs à ceux de l’exercice pré­
cédent .

Enfin, comme la Convention repose sur le principe de l’é­
quilibre des recettes et des charges, mais que ce principe n’est 
pas absolu, puisque le Consoil Supérieur à la Faculté, au lieu 
de proposer le relèvement des tarifs, de recourir à l’aide du 
Trésor ou aux emprunts des Compagnies on cas do déficit du fonds 
commun, ce qui peut avoir pour conséquence do perpétuer le défi­
cit des réseaux sans que les Compagnies en soient responsables, 
on n avait pas voulu qu’elles en subissent les conséquences au 
point de vue de la primo. Aussi avait-on décidé que, pour le 
calcul du coofficient,d’exploitation, on ramènerait fictivement, 
pour 1’ensemble des réseaux, les recettes au niveau des charges 
et quo la primo serait calculée d’après ces chiffres fictifs.

La prime devrait ôtre répartie à raison de 1/3 pour lo ré­
seau et 2/3 pour le personnel. Toutefois la part vorsée à ce 
dernier ne devait pas subir los différentes réductions prévues 
ci-dessus qui portaient uniquement sur la part du réseau.

Cette formule de primo a soulevé un certain nombre do cri­
tiques dont los principales peuvent se résumer ainsi ;

, - Le calcul do la prime est beaucoup trop compliqué.

— Les variations éventuelles du montant de la prime sont 
insuffisantes et aboutiraient en fait à établir un système de 
régie désintéressée.

- C’est une erreur de baser la prime sur la quantité du 
tonnage transporté, sans tenir compte de la valeur de la mar­
chandise, Seule la recette, qui est fonction de ces deux élé­
ments, donne la mesure des efforts fournis par un réseau ot peut 
servir de base logique.

- Los minima fixés par la Convention en ce qui concerne les 
éléments de trafic, n’ont aucune valeur pratique car ils ne ré­
sultent quo de statistiques nécessairement approximatives.

- Le coefficient d’exploitation ne devrait pas intervenir 
pour le calcul de la prime, Il n’a qu'une signification très 
discutable.'

- On ne peut comparer entre eux les coefficients d’exploi­
tation des divers^réseaux. Leurs•conditions d’exploitation ‘sont 
parfois fort différentes.■On aboutirait ainsi à dos inégalités 
choquantes, avec une formule unique.

- La part de prime allouée au personnel n’ayant aucune li­
mite, atteindra des chiffres exceasifs. D’autre part, son ronde­
ment variera sensiblement do réseau à réseau, ce qui ne manquera 
pas de provoquer des réclamations des agents appartenant aux ré­
seaux les moins favorisés.



La nouvelle formule de prime étudiée par le Gouvernement et 
acceptée paroles Compagnies, et qui se substituerait dans la 
Convention, à. l’article 14, voté par la Chambre, tient compte, 
en grande partie, de ces critiques. Elle est établie, comme la 
précédente, en vue d’intéresser les réseaux d’une part au déve­
loppement de leur trafic, d’autre part à l’économie dans les dé­
penses. Mais elle les y incite plus directement ; elle est 
beaucoup plus simple et plus claire.

Dans le nouveau texte la prime serait composée do deux 
éléments :

I. - Un élément correspondant au développement du trafic, 
calculé, non plus sur le tonnage, mais sur la rocette. La primo 
sera basée sur l’excédent de la recette de l’exercice par rap­
port à 'qello" do 1920, sans tenir compte des majorations. Ainsi 
les Compagnies sont intéressées à développer leur trafic pour 
développer leurs recettes, et on n’a pas voulu tenir compte des 
majorations de tarifs, pour intéresser les Compagnies à l’aug­
mentation du trafic et non à 1’augmentation des tarifs.

Le taux do cette partie de la primo sera de 3 % de l’excé­
dent de la recette. Mais, pour que le produit de cet élément de­
meure dans des limites raisonnables, le taux sera ramené à 2 % 
lorsque l’excédent de la. recette dépassera 20 % de celle de 1920.

2° - Un élément correspondant à l’économie dans les dépenses 
et reflétant la physionomie de l’exercice . Il sera fonction de 
la diminution, par rapport à 1’exercice 1920, de l’insuffisance 
des recettes par rapport aux dépenses et lorsque les recettes 
seront supérieures aux dépenses, de l’excédent des recettes.

Le taux de cet élément de la primo sera de 1 % de la dif­
férence du résultat de 1’exercice par rapport à celui de l’exer­
cice 1920 pour les réseaux autres que le Nord et l’Est, Pour 
ces deux derniers réseaux, le taux sera de 2 de 1921 à 1924 ; 
afin do tenir compte de la si-tuation spéciale résultant pour 
eux do la guerre et de la dévastation d’une grande partie des 
régions qu’ils desservent ; cette majoration sera réduite en­
suite de 1/10c par année et disparaîtra à. partir de 1934.

Pour le calcul de cet élément, il sera tenu compte, dans 
les recettes, dos majorations de tarifs ot, dans les dépenses, 
outre les dépenses d’exploitation, de la moitié des charges du 
capital et des sommes correspondant aux dividendes des réseaux, 
ainsi que de la totalité de la prime de l’exercice précédent.

En tenant compte du produit des majorations, on a voulu 
ne pas priver complètement los réseaux de leur rendement pour 
le calcul de la prime. Elles ont été exclues du calcul du 
premier élément, qui doit tenir compte, plus du développement du 
trafic que du rendement des tarifs. Mais il n’eut pas été justo 
de priver les réseaux de cette part dos recettes, pour le calcul 
du deuxième élément de la prime, qui est basé sur l’équilibre 
financier des réseaux, pour la détermination duquel la recette 
entière intervient.

Bion que les Compagnies aient peu d’action sur les charges 
du capital, dont l'importance est surtout fonction des travaux 
complémentaires, lesquels ne peuvent être entrepris qu’avec 
l’autorisation du Gouvernement, on a voulu les faire entrer en 
compte jusqu'à concurrence de moitié, de' façon à inciter les 
réseaux à no pas entreprendre des travaux inutiles ou trop dis­
pendieux.



Ce deuxième élément est susceptible de subir les modifica­
tions suivantes f

A partir du moment ou l’équilibre du fonds commun sera réa- 
Usé; la partie de la prime correspondant à ce deuxième élément 
sera majorée de 1 % de la diminution de l’insuffisance ou de 
l’accroissement de 1’excédent, par rapport à l’exercice d’ qui- 
libre. On a voulu, par un profit supplémentaire, inciter les 
réseaux à un plus^grand effort à partir du moment où, par suite 
des économies déjà réalisées, de nouvelles économies deviendront 
de plus en plus-difficiles à réaliser.

Pour éviter que les réseaux ne bénéficient indûment d’éco­
nomies qui ne seraient pas de leur fait, résultant de la baisse 
des charbons, on déduit des dépenses de 1920, qui serviront de 
base au calcul de la primo, une part de la différence constatée 
entre les dépenses de combustibles de 1920 et celles de 1921, 
part qui ira s accroissant d'année en année jusqu’à une certaine 
limite.

Au cas ou au cours d’un exercice il y aurait augmentation 
du déficit, par rapport a 1920, il serait appliqué une pénalité 
égale à 2 % do cette augmentation, qui porterait sur le deuxième 
élément de la primo, correspondant au résultat financier do 
1’ exercice.

D autre part, pour que la prime ne s’accroisse pas outre 
1 a â- ZUÏ/ certain chiffre, il est prévu un système
I de déversoir,' au bénéfice du fonds commun. Les dispositions qui 
le régissent sont les memes sur ce point quo celles de l’article 
14 voté par la Chambre.

Contrairement- aux dispositions antérieures, le montant de 
la part de prime allouée au personnel, n’est plus indépen­
dant de la part revenant au résoau. Calculée sur les memes bases, 
cette part de prime subit les mêmes modifications que la part 
du réseau ; toutefois, elle n'est pas sujette aux reversements 
a effectuer au fonds commun au delà d’un certain rendement.

Comme la part du résoau, la part du personnel sera compo-^ 
see de deux éléments. A et B, calculés comme pour la prime du 
roseau.

Ces éléments seront doublés jusqu’au moment où le total 
déjà primo représentera 1,50 % de la recette de l’exercice 
prise comme base de calcul du premier élément de la prime -’à 
partir de cette limite le doublement no jouera plus.

Par cette disposition on évite un doublement indéfini de 
la prime allouée au personnel et on on maintient l’importance 
dans les limites raisonnables.

X •4.0^romédio égalQment par cette disposition, dans une mesure 
équitable, aux inégalités choquantes résultant de l’oncienne 
formule, selon quo les agents appartiennent à un réseau prospère 
dont le trafic se développe..- rapidement ou à un réseau pauvre ’ 
dont le trafic n augmente que faiblement.



Beaucoup plus simple dans son calcul que l’ancienne, la 
nouvelle formule a l'avantage. d’intéresser davantage, que celle- 

là, l’administration des réseaux ot leur;, personnel, à une exploi­
tation, à la fois rémunératrice et conforme aux intérêts géné­
raux du pays*

Les Compagnies et leurs agents seront incites a faire les 
plus grands, efforts pour accroître le trafic et pour diminuer 
les dépenses» N’est-ce pas là ce que réclame ïe pays ot c 
qu’exige la situation financière do nos réseaux ?

■ Cette nouvelle formule évite les statistiques nouvelles 
qu’exigeait l’ancienne se rapportanWau nombre dos wagons 
chargés et aux unités de trafic et dont la base - ( les chiffres: 
du tableau des unités de trafic ) - était singulièrement im­
précise,—

En ne faisant plus intervenir le coefficient d’exploita- 
I tion et en établissant le second élément de la prime.sur les 

résultats réels de la gestion àu réseau, le calcul de celle-ci 
sera moins arbitraire et les réseaux seront récompensés ou 
punis d’une manière plus conforme au mérite de leur gestion. 
Ils seront donc plus intéressés à obtenir dos résultats favo­
rables .

Enfin la primo du personnel aura elle-même, un rendement 
moins inégal de réseau à réseau.



&

Des actions de travail rémunérées au moyan de la moitié de 
la part de primo instib^ee en faveur du personnel du réseau de 
l’Etat par la Convent/on annexée à la présente loi, seront créées 
au dit réseau dans le cadre de la loi du 26 avril 1917e

Un décret rendu dans la forme des réglements d’administra­
tion publique interviendra avant le 1er novembre 1921, pour en 
fixer les modalités «

Il sera, créé pour chaque réseau concédé, une société commer­
ciale coopérative du personnel. Ses statuts seront approuvés par 
décret délibéré en Conseil d’Etat et rendu sur la proposition4-du 
Ministre des Travaux Publics,- Son Conseil d’Administrâtion sera 
composé uniquement d’agents du réseau en activité de service.

La moitié de la part de prime revenant du per sonne lr. d’un 
réseau sera versée à la Société coopérative du réseau, q-di devra 
placer tous les fonds (capital et intérêts) dont elle disposera, :

Soit en actions do son réseau, sans que le placement en ac­
tions puisse dépasser,-ni chaque année le quant du capital employé 
ni en totalité le quart du capital social du réseau ;

Soit en obligations dos grands réseaux, en emprunts émis par- 
l’Etat ou en obligations émises ou garanties par l’Etat ;

Soit en immeubles affectés à l’habitation d’agents du réseau 
ou en prêts hypothécaires en vue de la construction ou d’achats 
d’immeubles de même destina,!ion,.

Toutes les valeurs mobilières seront achetées ou vendues par 
l’intermédiaire du Ministère des FinancesD Elles devront toutes 
être nominatives e.t immatriculées au nom de la. Société coopérative

Toutefois en oe^q^. concerne les’ actions du réseau, elles 
seront immatriculée^onom des agents qui désireront en acquérir 
dans les conditions indiquées ci-dessous, soit au nom de la So­
ciété coopérative, le total des actions achetées ne pouvant dé­
passer les maxima fixés au 5° alinéa du présent article «

Un compte sera ouvert pour chaque agent ; il y sera, porté 
la, moitié des primes successives lui. revenant et les intérêts an­
nuels correspondants» Avec le quart des sommes inscrites à son 
compte, l’agent aura, la faculté d’acquérir des actions de sorf" 
réseau.. Lorsque l’agent quittera le réseau, il recevra lo cas 
échéant, les actions dont il est propriétaires et en outra le reste 
des sommes inscrites à son compte, soit en capital, soit sous 
forme de rente viagère.

L'agent pourra d’ailleurs à toute époque affecter tout ou 
partie des actions achetées à son compte, à des oeuvres de pré­
voyance ou d•'assurances sociales instituées par des Associations 
d’agents de chemins do fer, réconnues-d’utilité publique»



En cas de décès d’un agent en activité de service, la tota­
lité des sommes inscrites à son compte reviendra à ses ayants 
droits.

Toutefois, pour les Compagnies de chemins de fer d’intérêt 
général qui modifieraient leur statut financier actuel et établi­
raient des actions de travail dans le cadre de la loi du 23 Avril 
1917, la société coopérative du personnel prévue par cette dernière 
loi serait substituée à la société coopérative du réseau instituée 
par le troisième § du présent article.

Le réglement d’administration publique prévu à l’article 14 
de la convention annexée à la présente loi déterminera, les condi­
tions de cette substitution,■

Ce même décre’t instituera, pour chacun des réseaux ,y compris 
celui de TTSTât, une caiàse autonome qui pourra recevoir la deu­
xième moitié de la part de prime revenant au personnel; cette 
caisse sera gérée par le personnel dans les mêmes conditions que 
l’organisme visé au troisième § du présent article. Le décret 
ci-dessus visé établira un système d’épargne permettant à cette 

caisse, soit d’acquérir au nom des agents, et sur leur demande 
avec les somme® leur revenant, des actions de leur réseau, des 
obligations de chemins de fer ou des valeurs émises par l’Etat 
ou garanties par lui, soit d’opérer des versements à des fonds 
d’assurance et de prévoyance sociales . Les titres achetés au nom 
des agents leur seront remis. Les agents pourront d’ailleurs à 
toute époque retirer tout ou partie des sommes figurant au crédit 
de leur compte.







Rédiger ainsi cet article :« Les Compagnie» et le réseau de l’Etat délivre­ront chaque année, sur leur demande et sur simple certificat du maire, un permis de 2e classe aux veuves, ascendants, descendants, frères et sœurs, des militaires morts pour la patrie, pour leur per­mettre d’effectuer un voyage gratuit de leur lieu de résidence au lieu de l’inhumation faite par l’autorité militaire. »
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« Dans les trois mois qui suivront la mise en vi­gueur du nouveau régime, les tarifs seront, s’il y a lieu, révisés par décision ministérielle dans la limite des maxima prévus au cahier des charges et par 
wne loi au delà des dits maxima dans la mesurenécessaire pour rétablir l'équilibre des recettes, d’une part ; des dépenses (non comprises les parts de primes revenant aux Compagnies et à l’administra­tion des Chemins de fer de l’État) et des charges, d’autre part. »2° Le texte de l’alinéa 5 du même article parle 
texte suivant : 1« Les augmentations de tarifs proposées par le Conseil supérieur, dans la limite des maxima 
prévas au cahier des charges, seront applicables, de plein droit, si le Ministre des Travaux- publics, après avis du Ministre des Finances, n’y fait pas op­position dans le délai d’un mois» »



Ajouter à l’article 11 in fine, deux alinéas ainsi 
conçus :« Tout projet de loi présenté par le Gouvernement et tendant à un relèvement de tarifs pourra être suivi d’un décret dont une disposition spéciale ordonnera l’exécution immédiate.« Le Gouvernement prendra les mesures néces­saires pour que ce décret, dès le lendemain de la présentation du projet de loi, soit inséré au Journal 
& //r .
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